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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Hotels
Question écrite n° 7808

Texte de la question

M. Pierre Pascallon attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur la necessite de venir en aide au
secteur de l'hotellerie restauration, qui connait une crise majeure. L'annee 1992 a connu une baisse de
frequentation tres importante et l'annee 1993 semble bien pire. Il lui demande d'examiner l'opportunite de mettre
en place des plans departementaux d'implantation hoteliere pour corriger le developpement anarchique de ces
etablissements, notamment par les grandes chaines hotelieres qui font ainsi « mourir » l'hotellerie geree par des
proprietaires particuliers qui avaient fait de gros efforts pour ameliorer l'accueil ces dernieres annees.

Texte de la réponse

L'apparition et le developpement d'etablissements d'hebergement hotelier et l'accroissement general de l'activite
touristique ont modifie dans certaines zones l'equilibre offre-demande et accentue les difficultes d'exploitation de
certains hotels dues a la degradation de la conjoncture. Il a paru judicieux de mettre en place un dispositif de
maitrise de l'offre, base sur l'information, la concertation et la responsabilite des differents acteurs interesses.
C'est dans cette perspective qu'a ete cree au debut de 1994 un Observatoire des industries hotelieres
composes d'elus, de professionnels et des administrations concernees. Cet observatoire etait appele a
rassembler l'information sur l'evolution du marche, les realisations et les projets, a informer les decideurs locaux
et toute instance amenee a eclairer les decisions d'investissement ou d'implantation. La reflexion menee au sein
de l'Observatoire a partir de l'analyse de plusieurs sites a conduit a creer, en octobre 1994, la Commission
nationale de regulation des hebergements touristiques, qui a recu une double mission : etablir une carte des «
bassins d'hebergement » touches par la surcapacite ; proposer un dispositif de regulation de l'offre au plan local.
Ce dispositif est en cours d'elaboration, sur la base des suggestions de la Commission.
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